
Réparition des créances admises en non-valeurs par année d'émission des titres

Somme de Reste à recouvrer

2005 72 305,12 €

2009 766,73 €

2010 949,43 €

2011 1 491,83 €

2012 1 778,21 €

2013 1 666,47 €

2014 2 859,34 €

2015 425,53 €

2017 6,08 €

Total général 82 248,74 €

Réparition des créances admises en non-valeurs par motifs

Somme de Reste à recouvrer

Dossier de succession vacante négatif 72 305,12 €

Poursuite sans effet 9 876,09 €

RAR inférieur seuil poursuite 67,53 €

Total général 82 248,74 €


